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surface !  

C'est pourquoi nous préférons qualifier ces eaux d'eaux d'écoulements karstiques, qui par leur origine, ne 
peuvent être valorisées comme eaux souterraines (ex. présence de germes venant des eaux usées 
domestiques ou des bouses de bovins). 

12.2.2 Répercussions probables de l'exhaure en fosse de carrière actuelle 

En l'absence de pompage, la "nappe karstique" voit son niveau varier selon les saisons entre les cotes ± 170 
m IGN (fin d'hiver ou après apport important via le déversoir) et 150 m (sécheresse prolongée : la fosse se 
vide entièrement, il y a interruption de l'écoulement souterrain vers la résurgence proche de l'ancien camping). 
En effet, grâce à l'effet "cirque" de la fosse de carrière, concentrant la chaleur et provoquant une forte 
évaporation, le niveau d'eau peut descendre plus bas que le niveau de la résurgence dans l'Aisne (cote IGN 
160) ! 

On peut esquisser le profil de la nappe (phréatique / karstique) en "conditions habituelles" c'est-à-dire lorsque 
le pompage maintient le niveau du plan d'eau à la cote 160 m : quelques isopièzes sont reportées sur le plan 
AN12, ainsi que l'implantation de quelques sites karstiques. 

L'exhaure actuel n'a donc aucun impact négatif sur les eaux souterraines. La légère extension Nord projetée 
de cette fosse aura pour seul conséquence d'augmenter le volume à exhaurer. 

Sur le plan des autorisations, l'exhaure de la fosse actuelle consiste en la régularisation d'une situation dont 
les impacts sont connus. Aucune autre prise d'eau souterraine n'est recensée dans un rayon proche de la 
carrière (hormis sur le versant Nord de la vallée de l'Aisne, indépendante sur le plan hydrogéologique). 

On rappellera que la législation "eaux souterraines" reste applicable malgré le fait que l'eau visée est un 
mélange d'eaux souterraines et de surface, donc non exploitable en distribution publique. 

12.2.3 Répercussions probables de l'exhaure en fosse future au Nord-Ouest 

Actuellement, la nappe est supposée varier entre 160 et 180 m sur le plateau de Flettin : elle est drainée vers 
le Nord-Est et le Nord-Ouest par la vallée de l'Aisne (hors cadre du plan, la rivière change d'orientation), et 
subsidiairement vers le Sud-Ouest par celle (moins prononcée) du ruisseau de Tour : 

- Cote de l'Aisne au Nord-Est : 155 m 

- Cote de l'Aisne au Nord-Ouest (tronçon parallèle au système de Bretaye) : 150 en amont, 147 en aval 

- Cote du ruisseau de Tour au Sud-Ouest :    199 m, à 600 m du fond de fosse 

Les isopièzes tracées tiennent compte de la forte déclivité de l'Aisne entre les 2 versants. 

Le fond de la future fosse Nord-Ouest, à ouvrir sur le plateau, sera à la cote 160 m. Il n'y a aucune prise d'eau 
souterraine recensée sur le plateau, donc le rabattement ne saurait avoir d'impact significatif sur 
l'environnement.  

Le système karstique de Bretaye ne sera pas impacté puisque ses niveaux sont fixés par l'Aisne, et non par 
la nappe, et sont inférieurs aux futurs niveaux en fond de carrière. 

Enfin, l'importante prise d'eau SWDE de Barvaux (lieu-dit "résurgence de la Cressonière") ne sera pas 
impactée par le projet, car (outre l'importante distance) ce captage est alimenté par l'aquifère de calcaires 




